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ARTICLE XXVI

Textes faisant foi

Les textes de la présente Convention en langues anglaise, espagnole, française
et russe font tous également foi.

EN Foi DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs
gouvernements ou autorités respectifs, ont signé la présente Convention à la date qui
figure en regard de leur signature.

FAIT à Londres, le treize mars mil-neuf-cent quatre-vingt-six.


